ORGANISATION MONDIALE GISG/N/UMAR/1

2 octobre 1995

DU COMMERCE

(95-2917)

Comité des sauvegardes Origina: frangais

NOTIFICATION DESLOIS, REGLEMENTATIONS ET
PROCEDURES ADMINISTRATIVES RELATIVES
AUX MESURES DE SAUVEGARDE

MAROC

La Mission permanente du Maroc a fait parvenir au Secrétariat |a communication ci-apres,
datée du 13 septembre 1995.

Comme suite & notre communication en date du 28 juillet 1995 relative aux obligations de
notificationdesloiset reglementsautitredel’ article 12:6 del' Accord sur lessauvegardes, j' ai I honneur
de porter a votre connaissance que le Maroc ne dispose pas a | heure actuelle de |égislation relevant
de cet accord.





